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Le HerzZentrum des SHG Kli-
niken (pôle de cardiologie) de
l’hôpital de Vœlklingen, qui
compte parmi les sites pilote en
Allemagne, a accueilli 40 étu-
diants en 3e année à l’Institut
de formation en soins infirmiers
de Sarreguemines.
«Cette rencontre fait suite à la

signature d’une convention de
partenariat conclue en 2008
entre les deux établissements.
Convention qui s’accompagne
de stages formatifs. Ce mardi, la
rencontre s’est déroulée dans le
cadre d’un module d’approfon-
dissement de cardiologie », a
signalé Sabine Meyer, cadre de
santé auprès de l’IFSI de Sarre-
guemines, accompagnant les
étudiants à cette journée décou-
verte ô combien enrichissante.
La matinée a été consacrée à

la visite des différents services
de cardiologie (médecine, chi-
rurgie ambulatoire, chirurgie
post interventionnelle, soins
intensifs de chirurgie et de
médecine).
L’attention des étudiants a

également été portée sur le pla-
teau technique et intervention-
nel (pour les coronarogra-
phies). A l’issue de cette visite,
en début d’après-midi, des
cadres de santé, médecins et
chirurgiens ont, par des sup-
ports très imagés, présenté des
pathologies cardiaques, diffé-
rentes méthodes chirurgicales
et leurs surveillances infirmiè-
res.

Jumelage Forbach
Vœlklingen
Mme Meyer et les étudiants

de l’IFSI ont qualifié cette
approche biculturelle comme
étant très intéressante, « car elle
permet une ouverture vers
d’autres pratiques et méthodes
organisationnelles et de prises
en charge. Elle offre la possibilité

de voir de manière concrète des
techniques comme la coronaro-
graphie, enseignée à l’IFSI. »
Pour l’ensemble des étu-

diants, cette journée a eu le
mérite de dépasser les barrières
linguistiques, grâce à l’accueil
chaleureux et à l’investissement
de tous les professionnels de
santé.

Des partenariats s’engagent
entre établissements hospita-
liers et des municipalités de
Moselle-Est et de Sarre.
Ainsi la ville de Forbach,

jumelée à Vœlklingen, organise
jeudi 27 mai à 18h30 au Centre
européen des congrès du Bur-
ghof à Forbach une réunion
d’information tout public sur le

thème "Prévention et gestion
des accidents et maladies car-
diovasculaires.
A cette soirée, participeront

des intervenants lorrains et sar-
rois travaillant dans le domaine
de la santé.
Un coup de projecteur sur les

systèmes de santé français et
allemand.

SANTE institut de formation en soins infirmiers de sarreguemines

Etudiants accueillis
au HerzZentrum

Les étudiants de l’IFSI de Sarreguemines accueillis au pôle de cardiologie de Vœlklingen.

Les municipalités de Forbach et Vœlklingen
organisent une réunion publique sur la pré-
vention et la gestion des maladies cardiovas-
culaires. Elle se déroulera le jeudi 27 mai à
18h30 au Centre européen de congrès du
Burghof à Forbach. Mosellans et Sarrois y
sont conviés.
Le programme est le suivant : 18h30

accueil par Jean Thomann, secrétaire général
d’Unisanté ; 18h45 "la prévention cardiovas-
culaire" par le Dr Pierre Webert, patricien
hospitalier du service de cardiologie du centre

hospitalier Lemire à Saint-Avold, 19h10 "
L’infarctus du myocarde" par le Dr Stephan
Watremez, interne du service de cardiologie
et d’angiologie du HerzZentrum Saar de
Vœlklingen ; 19h35 "Les nouvelles méthodes
chirurgicales peu invasives" par le Dr Gerhard
Kalweit, praticien hospitalier du service de
chirurgie cardiaque du HerzZentrum Saar ;
20h "présentation du HerzZentrum Saar, pôle
cardiologique de Sarre, par Mme Karine Mer-
tens, responsable des relations transfrontaliè-
res auprès de cet hôpital ; 20h15 " Aspects

juridiques et pratiques de la prise en charge
des soins transfrontaliers" par Mme Martine
Merigeau, directrice d’Euro Info Consomma-
teurs ; 20h40 conclusion sur les différentes
interventions par Wolfgang Bintz, maire de
Vœlklingen, et Laurent Kalinowski, maire de
Forbach et conseiller général de la Moselle.
Cette réunion publique sera animée par le

Dr Francis Claussner, chef du service des
urgences du Centre hospitalier général Marie-
Madeleine à Forbach.

Prévention des maladies cardiovasculaires

La Haute autorité de santé a
organisé une audition
publique sur le suivi post-

professionnel (SPP) après expo-
sition à l’amiante. L’objectif
étant de faire un état des lieux
des connaissances et d’émettre
des recommandations desti-
nées aux pouvoirs publics et
aux professionnels concernant
le contenu et l’organisation de
ce suivi. Une commission était
chargée d’élaborer ces recom-
mandations qui ont été présen-
tées récemment.
La commission, à laquelle

participaient cinq sociétés
savantes (médecine du travail,
pneumologie, radiologie,
médecine générale, santé
publique) et l’Association
nationale de défense des victi-
mes de l’amiante a fait le cons-
tat de l’échec du système de

suivi post-professionnnel en
vigueur reposant sur la déli-
vrance d’une attestat ion
d ’ e xpos i t i on s i gnée pa r
l’employeur et recommande la
mise en place d’un nouveau
système. La procédure propo-
sée vise l’introduction dans la
réglementation d’une visite
médicale du travail de fin de
carrière à l’issue de laquelle le
médecin du travail remettra un
relevé d’exposition de fin de
carrière (exposition à l’amiante
et aux autres cancérogènes).
Les « Sages » de la santé se

sont également prononcés pour
la mise en place d’un dispositif
de SPP spécifique pour les per-
sonnes ayant été exposées à
l’amiante doté de structures de
coordination régionales et
nationales permettant d’en
assurer la cohérence et l’effica-

cité. Tous les nouveaux retrai-
tés feront l’objet d’une informa-
tion sur les risques liés à
l’exposition professionnelle à
l’amiante, sur les dispositifs de
prise en charge. Un question-
naire de repérage des exposi-
tions professionnelles leur sera
envoyé.
La commission d’audition a

constaté l’inadéquation des
examens médicaux prévus par
la réglementation pour le suivi
post-professionnel après expo-
sition à l’amiante. L’examen de
référence désormais recom-
mandé pour le diagnostic des
pathologies pleuro-pulmonai-
res associées à une exposition à
l’amiante est l’examen tomo-
densitométrique (TDM) thora-
cique généralement appelé
scanner.
La commission recommande

qu’un examen TDM thoracique
soit proposé à toutes les per-
sonnes ayant été exposées à
l’amiante de manière active
pendant au moins un an. Cette
proposition devra être accom-
pagnée d’une information com-
plète sur les bénéfices attendus
et les risques encourus.
Les mineurs CFDT avec

l’Andeva demandent au gou-
vernement la mise en place
rapide du Suivi post-profes-
sionnel amiante. Les mineurs
CFDT demandent à la direction
du régime minier et à la Carmi
de l’est de mettre place un suivi
par scanner de tous les anciens
salariés des HBL. « A ce jour, ce
sont plus de 1 200 anciens sala-
riés des HBL qui ont été recon-
nus atteints d’une maladie pro-
fessionnelle provoquée par
l’amiante », indique la CFDT.


